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Communiqué de presse – Février 2008

La nouvelle réglementation anti-tabac est une opportunité pour tous,

C10 affiche clairement ses bienfaits !

Janvier 2008 : la législation anti-tabac s’applique dans l’ensemble des lieux publics et notamment dans les cafés, hôtels et restaurants…

Cette nouvelle loi entraîne une modification des habitudes de consommation dans ces espaces publics, avec la nécessité d’adopter une nouvelle stratégie pour conserver la clientèle existante et séduire les anciens « réfractaires » à ces lieux souvent trop enfumés.

Sachant que 80% des Français (88% des non-fumeurs et 56% des fumeurs) sont favorables à une interdiction totale de fumer dans les lieux de travail et les lieux accueillants du public.(source : IFOP/ JDD), et que plus de 73% des Français sont NON FUMEURS, les menaces sur l’avenir du métier ne sont aujourd’hui pas du tout d’actualité.

Pour aider les patrons des CHR à communiquer les bienfaits de cette nouvelle règlementation,  C10 lance une grande campagne de communication, sous forme d’affiches qu’ils pourront mettre en avant dans leur point de vente, visibles de l’extérieur. 
L’objectif est bien de générer du trafic dans les points de vente, et de reconquérir la clientèle de non fumeurs qui désertaient souvent ces établissements à cause de la fumée de cigarette.

Deux affiches seront ainsi distribuées à partir de mi février 2008 aux clients CHR par les adhérents C10. Sont mises en avant dans cette campagne, les personnes actives des CHR qui s’adressent directement au public : une serveuse et un chef de cuisine pour inviter à la rencontre et à la découverte de ces « nouveaux lieux de vie » sympathique et conviviaux.

La première affiche représente un chef de cuisine d’une brasserie souriant, et affichant les suggestions du jour, avec un clin d’œil à l’arrêt du tabac par l’utilisation des champs lexicaux de la fumée. Le message fort de l’affiche prône le retour au naturel et au bien-être : « Votre restaurant retrouve le goût du naturel ». 

La seconde, représente une serveuse tout sourire, associée à une illustration graphique représentant les différents publics et moments de vie à partager dans un café, exprimant le Bonheur. L’affiche exprime clairement le bonheur lié à l’interdiction du tabac avec un message éloquent « Votre café respire le bonheur ».

Une opération qui commencera à la mi Février et ceux jusqu'à épuisement de la demande.
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Pour toute demande d’information ou d’interview, vous pouvez contacter le service de presse C10

K RP – Marie Arcelin – Géraldine Myoux

m.arcelin@k-publicrelations.com - g.myoux@k-publicrelations.com
Tél. : 01 77 75 64 85 – 01 77 75 64 67


